
ÉTABLISSEMENT :  
SOIGNEZ VOTRE QVCT

Secteur sanitaire & médico-social  
en Bourgogne-Franche-Comté

RECRUTEZ ET FIDÉLISEZ VOS SALARIÉS AVEC  
LA QUALITÉ DE VIE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Recruter et fidéliser les salariés, réduire l’absentéisme, répondre aux attentes des équipes, trouver 
de nouvelles façons de fonctionner, accompagner des projets de changement, améliorer la qualité 
du service rendu… Autant de raisons pour engager votre établissement dans des démarches 
d’amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail (QVCT).

Le dispositif d’appui QVCT consiste en un accompagnement individuel qui est proposé aux 
établissements sanitaires et médico-sociaux (publics et privés à but lucratif et non lucratif) de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. 

En y participant, votre établissement pourra progresser en matière de QVCT et mettre en place des 
actions concrètes pour : 

• développer l’attractivité de la structure, l’engagement des personnels,

• améliorer la cohésion d’équipe, la qualité du dialogue social,

• prévenir les risques professionnels.

Dans le cadre du plan pluriannuel de mobilisation en faveur des métiers du social, du médico-social 
et de la santé, « de l’orientation à l’emploi », l’Agence régionale de santé, le Conseil Régional et la Pré-
fecture de Région ont placé la question de la fidélisation des professionnels comme élément central 
de ce plan.

Ces appuis seront réalisés par l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions de travail (Aract) 
Bourgogne-Franche-Comté et entièrement pris en charge par l’ARS de la région. 



UN DISPOSITIF INDIVIDUEL POUR  
UN ACCOMPAGNEMENT SUR-MESURE 

Destinés aux établissemements qui souhaitent développer une démarche 
QVCT adaptée à leurs besoins, les appuis individuels sont animés par l’Aract 
Bourgogne-Franche-Comté.

Sur 2 à 12 mois, en fonction du projet de votre établissement, ces accom-
pagnements individuels prévoient des rendez-vous réguliers pour préciser 
votre état d’avancement, définir vos objectifs et adopter la méthode la plus 
adéquate pour mettre en place des actions concrètes en faveur de la quali-
té de vie et des conditions de travail. 

Les appuis possibles peuvent concerner toutes les étapes du projet :  

• la mise en place d’une démarche QVCT globale ;

• ou le déploiement d’une étape spécifique de la démarche QVCT ; 
Ex. : définition des objectifs et enjeux, définition d’un périmètre, état des 
lieux, expérimentation, évaluation

• ou la mise en oeuvre d’un thème spécifique de la QVCT.
Ex. : dialogue social, organisation du travail, management, parcours profes-
sionnel, santé et prévention, égalité au travail.

Rendez-vous sur 

bourgognefranchecomte.
aract.fr

Contactez  
les équipes dédiées

contact-aract-bourgogne-
franche-comte@anact.fr 

03 81 25 52 80 

03 80 50 99 86

COMMENT ÇA SE PASSE CONCRÈTEMENT ?

L’Aract Bourgogne-
Franche-Comté est 
une des 16 Agences 
régionales de l’Anact 
(Agence nationale 
pour l’amélioration des 
conditions de travail) – 
un établissement public 
administré par l’Etat et les 
partenaires sociaux, doté 
d’une mission de service 
public.

L’Aract accompagne les 
entreprises et organismes 
publics dans la mise en 
place de démarches 
d’amélioration des 
conditions de travail. 
Sa mission ? Concilier 
la qualité de vie et des 
conditions de travail et la 
performance globale de 
la structure en agissant 
sur l’organisation du 
travail et les relations 
professionnelles et 
sociales.

QU’EST-CE QUE 
L’ARACT ?

EN SAVOIR PLUS

EXEMPLES DE MESURES  
MISES EN OEUVRE

• Agir sur le management 
en mettant en place des 
espaces de discussion sur 
le travail.

• Structurer un parcours 
d’intégration des nouveaux 
arrivants.

• Déployer une démarche en 
faveur de l’égalité profes-
sionnelle femmes/hommes.

• Mener des projets de 
changement de manière 
participative (ex : change-
ment dans l’organisation 
du travail, horaires, outils et 
méthodes de travail etc.).

• Développer le dialogue 
social.

• Analyser et réguler la 
charge de travail.
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